
MUTATION

COMMENT INTRODUIRE UNE DEMANDE ?

1e'" 6tape :

2e'" 6tape : Choisir ses quartiers (p.4 - 5) (aide p.7 - 10)

3e'" 6tape : (signature (s)p. 6

TRANSMISSION DU FORMULAIRE

Par Email :

debora h.d uva I @sa m bretb iesme.be

Par courrier:
RUE DU ROTON,4

6240 FARCIENNES

Dipos€ dans notre boite oux lettres :

RUE DU ROTON,4

6240 FARCIENNES

(Entr6e Accueil)

DES QUESTIONS

Tdldphone :

Gestion des mutations

Mme DUVAL Deborah

071,/24.39.36

zone encadr6e



t

SRL SAMBRE ET BIESME

RUE DU ROTON,4

6240 FARCIENNES

T6l : 077/24.39.24

Fax 07t/39.L4.78

MEMBRES FAISANT PARTIE DU MENAGE (ne plus reprendre le candidat et le conioint/cohabitantl

N'd'inscription FORMULAIRE DE DEMANDE DE MUTATION

DEMANDEUR CONJOINT OU COHABITANT

Nom: Nom

Pr6nom : P16nom

Sexe masculin - f6minin Sexe masculin - f6minin
Date de naissance Date de naissance

Lieu de naissance : Lieu de naissance

Etat civil (1) Etat civil (1)

Nationalit6 (2) Nationalit6 (2)

Registre national Registre national

Profession (3) Profession (3)

Handicap6 oul - non Handicap6 oui - non

T6l6phone T616phone :

E-mail E-mail:

Code : ...............1oca1it6

Pays

Date de domiciliation

Adresse
Rue N"...............

Code : ...............1oca1it6

Pays

Date de domiciliation :

1. Nom et
P16nom

Date de

naissance

Sexe Lien de parent6 N'National Commune du

domicile
Handicap6

M/F ! Enfant ir

charge
n Enfant en

h6bergement
n Ascendant

n Autre

Oui - Non

Profession (3) Date de
domiciliation
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2 Nom et

P16nom
Date de

naissance

Sexe Lien de parent6 N'National Commune du

domicile
Handicap6

M/F n Enfant i
charge

n Enfant en

h6bergement
! Ascendant

! Autre

Oui - Non

Profession (3) Date de

domiciliation

3 Nom et
P16nom

Date de

naissance

Sexe Lien de parent6 N" National Commune du
domicile

Handicap6

M/F ! Enfant i
charge

n Enfant en

h6bergement
I Ascendant

! Autre

Oui - Non

Profession (3) Date de

domiciliation

4 Nom et
P16nom

Date de

naissance

Sexe Lien de parent6 N" National Commune du
domicile

Handicap6

M/F n Enfant i
charge

! Enfant en

h6bergement
! Ascendant

! Autre

Oui - Non

Profession (3) Date de

domiciliation

5 Nom et
P16nom

Date de

naissance

Sexe Lien de parent6 N" National Commune du
domicile

Handicape

M/r ! Enfant i
charge

! Enfant en

h6bergement
E Ascendant

n Autre

Oui - Non

Profession (3) Date de

domiciliation

6 Nom et
P16nom

Date de

na issa nce

Sexe Lien de parent6 N" National Commune du

domicile
Handicap6

M/F ! Enfant d

charge

! Enfant en
h6bergement

n Ascendant

! Autre

Oui - Non

Profession (3) Date de

domiciliation

Pour les femmes enceintes Date pr6vue pour l'accouchement (mois/ann6e)

Justificatif m6dical i l'appui
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A.2. RAISONS DE tA DEMANDE:

L. mutation introduite pour sous-occupation du logement;

2. mutation introduite en vue d'obtenir un logement proportionn6, i l'exception des points t,3el7 ;

3. mutation introduite en vue de quitter un logement non proportionn6 attribu6 sur la base d'une d6rogation

accord6e conform6ment i l'article 1", 15", alin6a 4 a) et b), et occup6 depuis au moins 3 ans.

4. mutation introduite en vue d'aller d'un logement vers un logement sp6cialement congu pour des personnes

6gdes de plus de 55 ans, pour des 6tudiants ou pour des personnes handicap6es ou vers un logement pr6sentant

des facilit6 d'acc6s pour des personnes souffrant de probldmes m6dicaux, ou inversement ;

5. mutation introduite en raison des revenus du m6nage;

6. mutation introduite pour des raisons de convenances personnelles :

a) pour des raisons d'urgence sociale ou de coh6sion sociale,

b) afin d'obtenir un logement pr6sentant des facilit6s d'accds quant i sa structure ou sa localisation pour

des personnes pr6sentant des probldmes m6dicaux attest6s par un m6decin,

c) autre

7. mutation introduite afin d'obtenir un logement deux chambres en raison de l'application de l'article Iet ,L5",
alin6a 1"', c).

8. mutation introduite afin d'obtenir un logement pr6sentant des facilit6s d'accds quant ) sa structure ou sa

localisation pour des personnes pr6sentant des problEmes m6dicaux attest6s par un m6decin.

Motivation de la demande de mutation (d6crivez bridvement les raisons de votre demande)
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A.3. QUARTIERS POUR IESQUEIS LE DEMANDEUR DE MUTATION DESIRE ETRE CANDIDAT A L'ATTRIBUTION

D'UN LOGEMENT

Soit choix gEndral: La demande porte sur toutes les communes desservies par Sambre et Biesme

Farciennes - Pironchamps - Pont-de-Loup - Aiseau - Roselies - presles

o Sort choix plus cibl6 : choix possible par quartier

-) VOIR DESCRIPTIF DES QUARTIERS EN ANNEXE (PAgC 7, 8, 9 Ct 1-O)

IEj
! Quartier Sainte-Anne (Maisons)

n Quartier Sainte-Anne (Appartements)

! Quartier du Pachy-Hue (Maisons)

! Quartier de l'lsle (Appartements)

! Quartier du Moulin (Maisons)

n Quartier du Moulin (Appartement)

n Quartier des Cayats (Maisons)

n Quartier des Cayats (Appartements)

! Quartier Paul Pastur (Appartements)

! Quartier Bocquet (Maisons)

tr QuartierTergn6e/Henin(Maisons)

n Quartier Debrouckdre (Maisons)

! Quartier Debrouckdre (Appartements)

n Pironchamps Haut (Maisons)

n Pironchamps Bas (Maisons)

! Pironchamps Bas (Appartements)

n Quartier Sainte-Face (Maisons)

n Quartier Sainte-Face (Appartements)

I Quartier Saint-Clet (Maisons)

E[
! Quartier du Panama (Maisons)

n Quartier Pierre aux Rossignols (Appartements)

n QuartierTergn6e/Henin(Maisons)

@E
I Quartier de Le Roux (Maisons)

@
! Cit6 Solaire (Maisons)

! Clos du Panorama (Appartements).

o

.., l, : I t, ,tr tl



B. 1. DATES (4)

De d6p6t D'admission De radiation De refus De confirmation D'attribution
.../....../.... ...../...../........ ......./ ......../....... ......./ ......../........ ........t ......../ .......

5

Volet B (i remplir par la soci6t6 qui regoit la candidaturef.

Fatt a

Signature(s) du (des) candidat(s) pr6c6d6e (s) de la mention < Lu et approuv6 >

Ainsi qu'il est pr6vu sur la loi sur la protection de la vie priv6e, les donn6es i caractdre personnel communiqu6es dans le

cadre de la pr6sente candidature et du bail sont trait6es i des fins de maintenance des fichiers des candidats. Le candidat

marque son accord pour que ces donn6es soient communiqu6es aux autres soci6t6s gestionnaires des communes sur

lesquelles il a pos6 un choix.

82. LE TOGEMENT REGTEMENTAIREMENT PROPORTIONNE A tA COMPOSITION FAMItIAtE COMPORTE (5I

l chambre 2 chambres 3 chambres 4 chambres 5 chambres

LOGEMENT DO|T ETRE ADAPTE (61 out NON

B. 3.LOGEMENT ACTUETLEMENT ATTRIBUT

l chambre 2 chambres 3 chambres 5 chambres 5 chambres

D6rogation D6rogation D6rogation D6rogation : D6rogation

LOGEMENT ADAPTE out NON

DEMANDE DE DEROGATION POUR URGENCE OU

COHESION SOCIALE

our / NoN

DEMANDE DE DEROGATION POUR RAISON MEDICALE our/ NoN

8.4. VOIE DE RECOURS (7)

1. Si vous estimez que la d6cision de la soci6t6 de logement n'est pas justifi6e, vous devez adresser une
r6clamation i votre soci6t6 de logement par lettre recommandde et cela dans les 30 jours de la r6ception de

la d6cision qui vous est d6favorable.
2. La soci6t6 de logement a alors 30 jours pour examiner votre r6clamation et d d6faut de r6action de sa part dans ce

d6lai, vous devez consid6rer que la soci6t6 de logement n'accepte pas votre r6clamation.
3. Si la soci6t6 de logement n'a pas accept6 votre rdclamation ou n'a pas r6pondu dans les 30 jours de votre recours

auprds d'elle, alors seulement, vous pouvez introduire, par lettre recommand6e, auprds de : Chambre des

Recours - Soci6t6 Wallonne du Logement - 21, rue de l'Ecluse a 6000 Charleroi, en y joignant une copie de votre
rdclamation adress6e d votre soci6t6 de logement.

4. Si vous n'avez oas introduit cette oremiire r6clamation auorEs de votre soci6t6 de looement, la
Chambre des recours ne oourra oas examiner votre dossier.

le
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Le responsable du traitement est ) la SRL SAMBRE ET BIESME, dont le sidge social est e 6240 Farciennes, rue du Roton, 4.

Vous avez le droit de consulter et de faire corriger les renseignements communiqu6s comme pr6vu par la loi du 8
d6cembre 1992 sur la protection de la vie priv6e. ll vous appartient de nous communiquer tout 6l6ment susceptible de
modifier votre dossier de candidature sous peine d'6tre radide si les informations en notre possession s'avirent
incorrectes ou incomplEtes.

Signification des renvois avec r6f6rences, selon la rubrique, au Code wallon du Logement et i l'arr6t6 du
Gouvernement wallon du Logement ou par les soci6t6s de logement de service public.

(1) lndiquer :

C pour la personne c6libataire ;

M pour la personne mari6e ou la personne cohabitante;
D pour la personne divorc6e ;

S pour la personne s6par6e ;

V pour la personne veuve

(21 lndiquer:

B pour les ressortissants belges ;

U pour les ressortissants de l'Union europ6enne autres que belges;
A pour les autres ressortissants.

(3)lndiquer:

S s'il s'agit d'un salari6 ;

I s'il s'agit d'un ind6pendant

C s'il s'agit d'une personne percevant des allocations de chdmage ;

P s'il s'agit d'une personne pensionn6e ;

MU s'il s'agit d'une personne percevant des revenus de sa mutuelle ou assimil6s ;
(4) Arret6 du gouvernement wallon du 6 septembre 2007 organisant la location des logements g6r6s par la
Soci6t6 wallonne du Logement ou par les soci6t6s de logement de service public, articles 12 e 16.
(5) Arrdt6 du gouvernement wallon du 5 septembre 2OO7 organisant la location des logements g6r6s par la
Soci6t6 wallonne du Logement ou par les soci6t6s de logement de service public, articles 17 bis
(6) Arr6t6 du gouvernement wallon du 6 septembre 2007 organisant la location des logements g6r6s par la

Soci6t6 wallonne du Logement ou par les soci6t6s de logement de service public, articles 1"', 15".
(7) Arrdtd du gouvernement wallon du 6 septembre 2OO7 organisant la location des logements g6r6s par la

Societ6 wallonne du Logement ou par les soci6t6s de logement de service public, articles 7 it II.
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r. DESCRTPTTF DES QUARTTERS

Vous pouvez choisir le ou les quartiers pour lesquels vous souhaitez un logement.

Vous ne oouvez choisir oue les o uartiers et oas les rues.

!ff'
1. FARCIENNES

{. QUARTIERSAINTE-ANNE (Maisons 7 - 2- 3 - 4 - SChbres):

Rue du Puits Communal,
Rue de l'Europe,
Rue Ry de la Glacidre,
Rue C. Daix,
Rue de la Jeunesse,
Rue Fond de la Croix,
Rue de la Petite Hur6e,
Rue J, Destr6e,
Rue de la Libert6,
Rue J. Jaurds.

{. QUARTIERSAINTE-ANNE (Appartements 7 - 2 - SChbres):

Rue du Puits Communal,
Rue de I'Europe,
Rue Ry de la Glacidre,
Rue C. Daix,
Rue de la Libert6,

* QUARTIERDU PACHY-HUE (Maisons 7 - 3 -4- SChbres):

Rue Quartier du Pachy-Hue,
Rue du Monciat,
Rue du Wairchat,
Rue de la Taillette,

--Ruede-Flsle,

* QUARTIER DU MOULIN (Maisons 3 - 4 Chbres):

Rue Quartier du Moulin

* QUARTIER DU MOULIN (Appartements 2 - 3 Chbres) :
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Rue Quartier du Moulin

* QUARTIER DES CAYATS (Maisons 3 - 4 Chbres) :
Rue des Cayats,
Rue des Rocailles.

* QUARTIER DES CAYATS (Appartements 2 - 3 Chbres) :

Rue des Cayats,

* QUARTIER PAUL PASTUR (Appartements 2 - 3 Chbres):

Rue Paul Pastur

* QUARTIER BOCQUET (Maisons 2 (1)- 3 Chbres) :

- Rue A. Bocquet,
- Rue de Beaucaire

* QUARTIER DE TERGNEE/HENIN (Maisons I (2)- 2 (1 )- s(S) - S(t)Chbres):

Rue de Tergn6e,

* QUARTIER DEBROUCKERE (Maisons 7 - 3 Chbres):

Rue de Lambusart,
Rue Cit6 Louis Debrouckdre

* QUARTIER DEBROUCKERE (Appartements 2 (2 RDC) - B Chbres) :

Rue Cit6 Louis Debrouckdre

2. PIRONCHAMPS

* PIRONCHAMPS HAUT (Maisons 3 - 4 Chbres):

Rue du Fayeni,
Rue du Gros Ch6ne,
Rue du Bois.

* PIRONCHAMPS BAS (Maisons 3 - 4 (t)Chbres):

- Rue Cit6 Fernand Stilmant.

{. PIRONCHAMPS BAS (Appartements 2 Chbres) :

- Rue Cit6 Fernand Stilmant.
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3. PONT.DE.LOUP

* QUARTIER SAINTE-FACE (Maisons 3 Chbres) :

Rue J.A. Chaudron,
Rue du B6ti,
Rue Ry du Moulin,
Rue du Carabinier,
Rue de la Vigne,
Rue de la Joncquidre,
Rue du Wairchat (uniquement logements AVJ),
Rue Impasse de la Couturelle (uniquement logements AVJ),

* QUARTIER SAINTE-FACE (Appartements 7 - 2 Chbres):

Rue de la Sainte-Face.

* QUARTIER SAINT-CLET (Maisons 7 - 3 Chbres):

Rue A, Scohy,
Rue de Stalingrad,
Rue A. Mauclet,
Rue Saint-Clet,
Rue du Campinaire
Rue Quartier du Roi

4. ROSELIES

* QUARTIER DU PANAMA (Maisons 7 - 2 (1)'3 - 4 Chbres):

Rue l. Destr6e,
Rue J. Kennedy,
Rue des Combattants,
Rue de la Praile,
Rue de la Mastoque,
Rue A. Biot.

* QUARTIER PIERRE AUX ROSSIGNOLS (Appartements 7 - 2 Chbres) :

Rue Pierre aux Rossignols.

* QUARTIERDETERGNEE/HENIN (Maisons 7 - 2 (1) - 3 -4 (1) - SChbres):

Rue Baron Carlo Henin,
Rue Frangois Dimanche

5. AISEAU

* QUARTIER DE LE ROUX (Maisons 3 Chbres):
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Rue de Le Roux,
Rue H. Rousselle.

6. PRESLES

* CITE SOLAIRE (Maisons 2 - 3 - 4 - 5 Chbres):

Clos du Bois des Chiens,
All6e des Familles,
Clos des Ch6taigniers,
Clos du Bois Vert,
Clos de la Haie Cornaie,
Clos Dessus les Roches.

* CLOS DU PANORAMA (Appartements 7 - 2 Chbres) :

Clos du Panorama

II. MUTATION POUR RAISONS DE SANTE

Si vous introduisez votre demande suite ) des soucis de sant6, nous vous rappelons que la l69islation stipule ce
qui suit : < Quitter un logement pour aller vers 1 logement pr6sentant des facilites d'accds >. Nous ne pourrons
donc vous attribuer qu'un logement pr6sentant des facilit6s d'accds par rapport au logement que vous occupez
actuellement. De mdme si votre logement pr6sente d6ji des facilites d'accds, votre demande risque de ne pas

aboutir.

Si votre demande est introduite pour des raisons de sant6, il est obligatoire de compl6ter le formulaire en annexe
<< ADAPTATION DES LOGEMENTS n.

Enfin, votre demande sera soumise au Comit6 d'Attribution pour d6cision.



LL

NOM r..............................No DE DOSSIER :.................

1. Avez-vous des difficultds pour vous ddplacer (marcher. monter les escaliers....)

T OUI

T NON

Si oui : d6crivez briivement la patholo$ie (maladie) dont vous Gtes atteint :

2. Avez-vous besoin d'un lo€ement des facilit6s d'accis :

T OUI

T NON

3. Ouels Wnes de lodement avez-vous besoin ?

Le logement avec des escaliers peut-il €tre accessible P OUI - NON

Si oui, jusqu'dt quel etage, s'il n'y a pas d'ascenseur :

I 1"' 6ta$e
n 26me 6tage
n 3n'" 6ta8e

Le logement doit-il 6tre accessible en chaise roulante ? OUI - NON

Le logement doit-il Gtre comporter d'autres adaptations P OUI - NON

Si oui expliquez :..............

Date : Signature (lu et approuvG)


